
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE31599

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

auxiliaires de vie scolaire
Question écrite n° 31599

Texte de la question

M. Jean-Luc Moudenc alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la scolarisation des enfants handicapés.
En effet, de nombreux enfants doivent être accueillis en ITEP (institut thérapeutique éducatif et pédagogique) ou
en IME (institut médico-éducatif). Or, faute de place, ils sont redirigés vers des ULIS, qui ne correspondent pas à
leur handicap. Et, par ricochet, les ULIS ne peuvent plus accueillir tous les enfants dont les parents en font la
demande. Par ailleurs, dans bien des cas, le temps de travail des auxiliaires de vie scolaire, déjà abaissé de 100
% à 80 %, va passer, à la rentrée 2013, à 50 %. Cela met en danger le niveau de vie des AVS et le risque
engendré est grand de voir de nombreux professionnels en fonction changer de métier, mettant en danger
l'accueil des enfants handicapés scolarisés. En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures, urgentes
d'une part et structurelles d'autre part, qu'il compte mettre en œuvre pour pallier cette situation périlleuse et
mettre les académies en conformité avec les objectifs affichés par le Gouvernement.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est pleinement engagé pour faciliter la scolarisation des enfants en situation de handicap. La
loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la
République affirme pour la première fois le principe de l'école inclusive. Elle consacre ainsi une approche
nouvelle : c'est à l'école d'inclure l'enfant en situation de handicap et c'est à elle de s'assurer que
l'environnement est adapté à sa scolarité. Cette volonté gouvernementale se traduit également par une
augmentation des moyens. En effet, dès la rentrée 2012, 1 500 auxiliaires de vie scolaire pour l'aide individuelle
(AVS-I), dont la mission est de répondre aux besoins d'élèves qui requièrent une attention soutenue et continue,
et 2 300 auxiliaires de vie scolaire pour l'aide mutualisée (AVS-M), dont le rôle est d'accompagner les élèves
dont les besoins sont moins importants, ont été recrutés. L'effort est poursuivi et accru pour la rentrée 2013 avec
le recrutement de nouveaux personnels, dont 8 000 accompagnants et 350 AVS supplémentaires. L'ensemble
de ces moyens doit désormais permettre de répondre, dans toutes les académies, aux prescriptions des
maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). De plus, le 25 juin 2013, le groupe de travail
présidé par Madame Pénélope Komitès, chargé par le Gouvernement de formuler des propositions en vue de
reconnaître et de pérenniser enfin la profession d'accompagnant, a rendu ses conclusions. Sur la base de
celles-ci, le Premier ministre a décidé que le ministère de l'éducation nationale proposerait un contrat à durée
indéterminée aux auxiliaires de vie scolaire qui arriveront, au cours des prochaines années, au terme des six
années de contrat d'assistant d'éducation. C'est, pour ces personnels, la perspective d'une véritable
pérennisation professionnelle, la possibilité d'exercer durablement les fonctions pour lesquelles ils sont qualifiés.
Avec ce nouveau cadre professionnel, le Gouvernement s'engage pour la reconnaissance du métier
d'accompagnant. En effet, le CDI sera proposé à ceux des AVS qui auront engagé une démarche de
valorisation des acquis de l'expérience et il leur permettra ainsi de valider un nouveau diplôme, en cours
d'élaboration, relatif à l'accompagnement des personnes. Cela devrait représenter environ 3 000 personnes à
partir de la rentrée 2014, puis entre 3 000 et 9 000 selon les années, jusqu'à concerner 28 000 contrats au bout
des six prochaines années, soit environ 16 500 équivalents temps plein. D'ici là, des mesures transitoires sont
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mises en oeuvre pour les AVS dont les contrats se terminent avant cette date et ne pouvaient jusque là pas être
renouvelés. Ils pourront ainsi être provisoirement maintenus dans leur fonction, dans le cadre d'un CDD, en
attente de la signature de leur futur CDI. L'ensemble de ces mesures concerne les seuls assistants d'éducation
dédiés à l'accompagnement des élèves en situation de handicap. La formation des accompagnants en contrats
aidés sera renforcée, permettant l'acquisition des compétences requises pour le nouveau diplôme relatif à
l'accompagnement des personnes. Ce qui aidera les personnes ainsi recrutées à préparer au mieux, le cas
échéant, une insertion professionnelle ultérieure auprès d'autres types d'employeurs.
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